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Tassertion contraire est erronöe et indique par noms et .par chiffres quelle fut la
vraie proportion entre les officiers sortis des rangs subalternes de Tarmee et les

ölöves des ecoles militaires quant aux principales charges. Tous ces documents
sont loin de venir ä l'appui de cette opinion ä laquelje on n'ose pas s'altaquer
chez nous, qu'un officier n'a pas besoin d'instruction pour remplir les grades
införieurs ; on soutient qu'un sous-officier qui n'a fail qu'une öcole de recrue est plus
aple ä remplir les fonctions de sous-lieutenant qu'un aspirant. On a jugö et
condamne l'institution des aspirants pour donner satisfaction ä des raisons politiques,
tandis que rien n'empöchait de la modifier dans ce qu'elle avait de defectueux.
On n'a pas voulu voir que cette institution contrebalangait Tomnipotence gouver-
neinentale dans les nominations d'officiers, lesquelles sont trop souvent motivees

par des motifs en dehors de Tinlöret purement militaire. Trop souvent ainsi, en
raison des circonstances, tel sujet digne d'un commandement peut ötre mis de

cöte parce que ses tendances politiques ne plaisent pas en haut lieu.

Bref, il ne s'agit pas ici de nos institutions d'education militaire, mais bien du
livre de M. de Montzey et, pour terminer en peu de mots ce que nous avons ä dire
sur sa valeur, nous ajouterons seulement que sur la proposition du ministre de la

guerre faite en des termes qui laissent entiere ä M. de Montzey sa noble et loyale
indöpendance, Tempereur a daigne lui conförer l'ordre de la Lögion d'honneur.

Cette croix est bien placöe sur la poitrine de l'ancien officier qui suivani les

traces de son arriere grand oncle l'illustre Mezeray, a voulu aussi doter son pays
d'une histoire utile et entieremenl basee sur des titres officiels.

de Mandrot, lieut.-colonel födöral.

DEMISSIONS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

ETAT-MAJOR GENERAL.

Hauser, Rodolphe, de et ä Aarberg, colonel, nö en 1807; Fogliardi, Auguste,
de et ä Mölano, colonel, nö en 1818; Engelhardt, J.-A.-Frödöric, de et ä Morat,

lieutenant-colonel, nö en 1821; Hartmann, Frederic, de et ä Fribourg,
lieutenant-colonel, ne en 1816; Imer, Florian-Emile, de et ä Neuveville, lieut.-
colonel, nö en 1822 ; Meyer, Charles, de et a Oberhelfenschwyl, lieut.-colonel,
nö en 1822; Kirchhofer, Paul, de et ä St-Gall, lieut.-colonel, nö en 1828; de

May, Charles-Arth.-Alf., deetä Berne, capitaine, nö en 1833; Tobler, F.¬
Arnold, de Lulzenberg, ä Thal, capitaine, nö en 1838; Klauser, Albert, d'Ebnat,
ä Lichtensteig, capitaine, nö en 1838.

ETAT-MAJOR DU GENIE.

Aubert, Jean-L.-H., de Geneve, ä Lausanne, colonel, nö en 1813; Pictet de
Fernex, Ad., de et ä Geneve, lieutenant, nö en 1830.

ETAT-MAJOR D'ARTILLERIE.

Gautschi, J.-J., de et ä Reinach, tnajor, ne cn 182b; de Juvalta, Wolfgang,
de Zug, ä Ortenstein, capitaine, nö en 1838.

ETAT-MAJOR JUDICIAIRE.

de Gonzenbach, Auguste, de el ä Berne, colonel, ne en 1808; Pfyffer, Casimir,
de et ä Lucerne, colonel, nö en 1794; Delapalud, Jaques, de et ä Genöve,
capitaine, ne en 1823.
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ETAT-MAJOR DU COMMISSARIAT.

de Riedmatten, Antoine, deetä'Sion, lieut -colonel, nö en 1811 ; Huser, Pla-
cidc-Jos., d'Eggcnwyl, ä Zürich, lieut.-colonel, nö cn 1797; Stucky, Louis, de

Diemtigcn, h Sion, lieut.-colonel, nö en 1815; Capeller, Martin, de et ä Coire,
major, neenl836; Rudolf, C, de Selzach, ä Genöve, major, nö en 1829;
Brunner, G.-E., de Laupcrsdorf, ä Morges, capitaine, nö en 1834.

ETAT-MAJOT SANITAIRE.

Krauss, Cons!., de Roggwyl, ä Wytlenbach, capilaine, ne en 1822; Studer,
Nicolas, de et ä Fribourg, lieutenant, nö en 1808; Neynens, Godefroi, de Slef-
fisbourg, ä Berne, sous-lieutenant, ne en 1831.

SECRET.MRES D'ETAT-MAJOR.

Schwammberger, Jean, d'Auenstein, n Berthoud, ne en 1829; Carisch, Jean-
And., de Sarn, ä Poschiavo, ne en 1854; Rieder, Gabriel, de Vevey, ä Bex, ne
en 1837.

D'apres l'article 36 de la loi sur Torganisation mililaire föderale, les officiers
ci-apres conservent les prerogalives d'honneur de leur grade :

MM. les colonels Häuser, Rodolphe, d'Aarberg; Aubert, Jean-L.-H., de

Geneve; Fogliardi, Auguste, deMölano; Pfyffer, Casimir, de Lucerne; de Gonzenbach,

Auguste, de Berne.

MM. les lieutenanls-colonels Hartmann, Frederic, de Fribourg; de Riedmatlen,
Antoine, de Sion; Huser, Placidc-J., d'Eggenwyl; Stucky, Louis, de Diemligen.

M. le lieutenant Studer, Nicolas, de Fribourg.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire de la Confederalion suisse a adresse aux
autorites miliiaires des canlons les circulaires suivantes:

Berne, le 13 fevrier 1868.
Tres honores Messieurs,

Quoique le Departement soussigne vise ä Tölablissement lc plus rapproche
possible des nouveaux modeles d'habillement, les egards dont on doil tenir compte
pour que celte question soit rösolue d'une maniöre qui röponde aux interets de

notre armöe, exigent cependant que Ton agisse avec beaucoup de prudence dans
le choix des nouveaux modeles donl il s'agit.

II se pourra donc que ceux-ci ne pourront pas elre livres aux cantons aussi vite

que le departement lui-möme le desire. Mais pour nc pas laisser les canlons dans
Tincertitudeau sujet des mesures ä prendre, pendant la duree de la transition, il
leur dünne, pour ce qui concerne Thabillement et Töquipeiiienl des troupes pour
les exercices de celte annöe, les directions suivanles:

1° Les cantons sont autorises ii distribuer aux Iroupes les objets d'habillement
el d'equipement en magasin, ä Texception r

a) Des epaulettes oux officiers;
//) Des sabres pour les hommes porlant lc fusil;
c) De la giberne de cavalerie.
2° On pourra retirer les sabres aux sous-officiers et soldals d'infanlerie armes

du fusil, attendu qu'ils doivent ötre remplacös plus tard par le sabre-poignard ; les
carabiniers armös du couteau de chasse le conservent en altendant.
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